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La CbaaalJre det DeSpatt!e du TOI., 
a.nne IIGft havestitlU'C 1i M. SyI.....UI Olympio pm eJj:.reer, 
&es fODetiGII!f .te Premier MiDld.r& iu GeU.IUinI...t ie 1. 
Npubfique du Tese. 

.. ~... à Lomélle 16 ~ 1958. 
Le Prlé8idenl. d.e. ,. Chambre des IJéPllté.' du Togo, 

J. SAVI de Tové. 
. 	La Secrét~it~ : 

.M. AROUNIl 

M. MOUMOUNI. 

ACTES DU GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 


QE~RETS! ARRETES, DECISIO~S ET. CIRCUI,!~tRE~ 

PRÉSIDENCE DU CONSEil. 

~'aRBT No 58-55, Ilu 20 m.- 1958 renddpJ, eiécu
"'1dre la dAlibémtfm no 1/Cb.-D du 16 mai 1958 

:piq: #tzquelle la cho.mbre des àJép~s du Togo 
~~t18 l'inves.tituif, à M. Sylvt4nus OLYMPIO; 
.prerriier. 'Il~. 

~ ~~I!I!~~ M,îpî,stre; 
VQ I~ décret de la Républit{ue françai8l> n° 56-841 du 24 

août 1956, portant eÙltut du Togo, nwdifié par lei! décrets n~ 
51-399 du 22 mars 1951 ~ 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi ;togolai8t'. n" 56-2 du 18 ~tembre 1936, modi;fi~ 
pal' la loi n" 51-13 du 28 mars 191fT, déterminant dans le 
cadre ilu dÂCret du 24 aollt 1956 et des actes subs6queuts 
sUBvi!lé!l portant statut du !rogo, le!; pouvoirs du Gouvernement 
,Je 1a République du T'ego et ceux réservés il la Chambre 
d~8 Députés; 

Vu la délibération n' 1[Ch.-D. du 16 mai 1958; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue ex,Ucutoirei la 
dé1J1lél'ation 'nQ 1jCh.-D. du 16 mai HI58 portant 
~,.le~lture de M. Sylvanus Olympio; Premier Mini;stre 
~I. République du Togo. :' : 

ART- 2. - Le présent décret sera enregistré, com~ 
bluniqué et publié partout où bespin sera. 

FaIt a Lomé, le 20 mai 1958. ( 
S. E~ OLYMPIO. 

IlBCRET 'No 58·56 du 20 mai 1~58 reportant; cl 
ütre exceptiortnel, la clôture de l'exercice blldgétal,re 
et.. la O~I'Ii!io:ns y allhie,lt~ - du budget général 
et du budget allJlPXP des CFT. & Wharf. ' 

Le Premie,r Min~lre; 
Vu le décret n" 56-847 Ju 24 aoiit 193"; J)Qrtant statut du 

1rogo, modifM pal' le décret '.0", 5?-300 du 22 mars 1957; 

Vu la loi to§olaise n" 56-2 du 18 septembre 19:Jj, détermi
nant dans le cadre du décret du 24 aoàt 1956 portant statut 
du Togo, les pouvoÎ.rl; du Gouvernement de la République 
du Togo >l't ceux ré;erv6~ il la Chambre des D;putés, modifiée 
par la loi 	n" 57-13 du 28 mars 191fT; 

Vu le décret n" 58-181 du 22 fénier 19;Jl modiIrant le 
décret du 24 aotit 1956 portant statut du Togo; 
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Vu le 'décret du 30 décembre 1912 sur }i& rétime fiDand. 
modifié et compU~té par les décreta du 19 janvier 1924 • 
du 26 aoîlt 1944; 

Vu, notamment. les articles 61, 268, 269 et 274; 

DECRETE: 

ARTICLE PRBMIER. - A titre exCeptionnel" pour
rearclQiQ 1957 seulement,. la clôture de l'exercice 
budgétAire et ~ apéraÜiOn.s yafféreD.1:e8 de liquida~ 
ti~ IOrdonna,ncementj paie;ment ~ dépen~ et de 
reoauvre~t des créances,' est ~tardée de 2 mois 
pour le budget général ~ de 1 m'Ois p/our le b~t 
lIll1le:m ,du C~min de Fer et du ;Wharf. 

ART. 2. - Le Prem~r Ministre; ~ deA 
Finainoes et le Trésorier-Payeur soht chargés, cha
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret qui .sera enregistré., publié et oommun,iqué 
p(liout où besoin sera. 

Fait à Lomé, le 20 mai 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

PREMIER MINISTÈRE 

ARRETE No 100/pM. du 20 mai 1958 portant 'nomi
Ijaticin des memvres d./.l Conseil du Gouverl1eme.n1.~ 

Le Pœmier .Ministrë, 
VII le décret de la République françaia.e n" 56.B'tZ' du 24 


aollt 1956, portant statut du Togo, modifié ~r 1<l5 décrets nO: 

51.399 	du 22 mari! 1957 et 58·181' du ,22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n° 56·2 du 18 septembre 19176, modifi<ia 
par la loi n° 51.13 du 28 mars 19lP., déterminant dans le 
cadre du décret du 24 aollt 1956 et Jes ac~ su~ueDte 
liIullVÎ.:ié:S portant statut du Togo. le, pouvoirs du Gouvernemeat 
de 111 République du Togo et rrull. ré6lerv~s à la Cbambr. 
des Députés; 

Vu la délibération n· l[Ch.D. du 16 mai 19:>8 portant 

inw~titl1re de !VI. Rylv:mus Olympi'o; 


ARRETE: 

AnTleLE 	PRE~lIER. Sont nommés: 
MM. S. 	E. OUMPIO,' Premier ministre; m.1ni<;tre deit 

tmlltllces• 	 • 
Paulin FREtTAS, Ministre d'état, de l'intérieur. 

de l'information. et €k la pn~sse. 
Alla.-ui SA:-;TOS, Ministre de ]a justice; 

?\linistre des travaux publics, des mines; des. 
transports el des postes ct ti'lécommunica
'lions. 

Hospice Coco, Ministre du commerce; de fiA': 
dustrie; 	de l'économie ct du plan. 

Gerson KpOTSRA, Ministre de la, sanlt! publique:; 
, PAUlin 	AKOUÉT:ftJ Ministre du travail i des loi! 

sociales et de la fonction publique. 
, AHT. 2. - Le llœmier ministre remplit prods,oü-e

ment les fonctions du minÎlstn; de l'agriculture, de 
l'élevage ~t des eaux et forêts et du mÙlistre de rédll-; 
c.@.tion .nationale. 

ART. 3. - Le présent arrèlé ~ra publié au Jour!zql 
officiel !le la. République du Togo. 

Lomé". le 28 mai 1958. 
S. E. OLYMPJO. 

mailto:c.@.tion
http:Gouverl1eme.n1
http:pouvo�.rl

